
ICHEC – Vacance de cours – professeur invité comptabilité B1 – Juillet 2022 

 

        
    

  

 

APPEL A CANDIDATURES :  

Professeur invité  

Vacance du cours de comptabilité (F/H/X) 

 

Environnement de travail 

L’ICHEC s’inscrit dans la tradition des grandes écoles de management et propose plusieurs 
programmes de formation en gestion, en cours du jour ou du soir, en formation initiale ou continue. 

Le département ICHEC fait partie de la Haute Ecole « ICHEC-ECAM-ISFSC » ; il forme ses étudiant.es à 
devenir des managers responsables et ouvert.es au monde.  Pour réaliser cette mission, l’ICHEC 
dispense un enseignement de type long et de niveau universitaire qui trouve son ancrage dans une 
juste articulation entre théorie et pratique.   

La personne recrutée fera partie du groupe-matière « Comptabilité ». 
 

Description du poste 

L’ICHEC recrute un professeur invité (F/H/X) pour le cours de Comptabilité Financière en 1ère année 
de bachelier (B1).  La personne recrutée sera disposée à enseigner en horaire de jour et en horaire 
décalé.  

Le cours de comptabilité a une valeur de 5 ECTS ; il consiste en des cours ex-cathedra en grand 
auditoire, d’une part, et des séances d’exercices en plus petits groupes, d’autre part. 

Les cours se donnent principalement sur le campus de Montgomery à raison de 2 x 30h en horaire de 
jour et 1 x 30h en horaire décalé, réparties sur toute l’année académique. 
 

La personne recrutée sera amenée à :  

▪ construire ou mettre à jour le cours et à le dispenser aux étudiants (2h par semaine et en 

grands groupes) ; 

▪ coordonner les contenus du cours théorie et les travaux pratiques ; 

▪ en collaboration avec le référent des travaux pratiques : coordonner les exercices qui seront 

donnés lors des séances de travaux pratiques (2h par semaine en petits groupes), qui sont 

assurées par les maitres-assistants ; 

▪ évaluer les étudiants au cours des 3 sessions d’examens (partielle en janvier, en juin et en 

août). 
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Par ailleurs, la personne recrutée pourra également superviser des travaux de fin d’étude d’étudiants 

en Master et/ou participer à des jurys de mémoires dans le cadre de ses domaines de compétences. 

 

Description du contenu du cours 

Le cours de comptabilité financière B1 vise principalement à développer le raisonnement comptable 

en partant des principes et des conventions, ainsi que des aspects légaux à respecter. Il vise à amener 

l’étudiant à traiter la collecte des informations, leur enregistrement, et la préparation des états 

financiers (essentiellement le bilan et le compte de résultats).  Le cours vise à donner les bases de la 

gestion financière d’entreprise et aborde les concepts nécessaires aux cours de finance et de 

comptabilité de la suite du cursus. 

La version actuelle du cours ne se donne pas sur des logiciels comptables. 

En termes de contenu et afin d’assurer une cohérence avec les cours de comptabilité financière 

avancée (B2) et analyse des états financiers (B3), les points suivants devraient être abordés : 

▪ Les comptes annuels 

1. Les comptes annuels et les autres documents à déposer à la Banque Nationale de 

Belgique par les sociétés  

2. Le bilan  

3. Le compte de résultats  

▪ L’enregistrement des opérations dans le livre journal et le grand livre des comptes  

1. Le plan comptable   

2. Le grand livre des comptes   

3. Le fonctionnement des comptes de bilan  

4. L’enregistrement des opérations au livre journal  

5. La balance des comptes  

6. La chronologie des opérations neutres  

7. Le fonctionnement des comptes de résultats  

8. La chronologie des opérations avec résultat  

▪ L’enregistrement des opérations courantes   

1. La TVA  

2. L’enregistrement des rémunérations et charges sociales 

3. L’enregistrement des opérations relatives aux valeurs mobilières 

4. Les impôts et taxes comptabilisés en cours d’exercice  

▪ L’enregistrement des opérations de fin d’exercice en vue d’établir les comptes annuels 

1. La chronologie des opérations comptables  

2. L’inventaire et les règles d’évaluation 

3. Le rattachement des achats, des ventes, des charges et des produits à l’exercice 

auquel ils se rapportent 

4. Les provisions pour risques et charges 

5. Les amortissements 

6. 7.   La valorisation des stocks et les variations de stocks 

7. 9.    Les réductions de valeur 

8. 13.  Les impôts sur le résultat 

9. 14.  L’affectation des résultats  

 

Actuellement, l’ouvrage de référence est « Descendre, N., & Gomez, A. (2019). La comptabilité 

financière à votre portée, Tome 1. De l’initiation à la maîtrise (3ème édition). Wolters Kluwer ». 
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Profil et qualités recherchés 

Le candidat ou la candidate :   

▪ est titulaire d’un diplôme de Master en Gestion de l’entreprise/en Ingénieur commercial ou 

équivalent ; 

▪ dispose d’une expérience professionnelle de minimum 5 ans dans le secteur de la comptabilité 

(comptabilité, audit interne/externe, contrôle de gestion) ; 

▪ a un intérêt marqué pour l’enseignement supérieur ; 

▪ dispose d’aptitudes pédagogiques et se sent capable de communiquer oralement avec des 

grands groupes - une expérience concluante dans l’enseignement est un réel atout ; 

▪ a un esprit d’équipe ;  

▪ maitrise les outils informatiques usuels (suite Microsoft Office) - La maîtrise d’un logiciel 

comptable est un plus. 

 

Conditions de travail 

▪ Fonction : Professeur-invité (F/H/X) 

▪ Volume de la charge : 72h pour les attributions en cours du jour et 30h pour les attributions 

en horaire décalé.  

▪ Entrée en fonction : à partir du 14 septembre 2022 

▪ Sous contrat de travail (régime employé) ou sous convention de collaboration (régime 

indépendant), selon le profil du candidat ou de la candidate 

▪ Rémunération barémisée ou, le cas échéant, rétribution selon un tarif horaire de 100€/heure 

de cours. 

▪ Lieu de travail : majoritairement sur le campus de Montgomery (Bruxelles) ; des déplacements 

sur le site d’Anjou (Bruxelles) sont toutefois possibles 

▪ Avantages :  

o rythme de l’enseignement supérieur, remboursement des frais de déplacement 

domicile-lieu de travail pour les membres du personnel sous contrat de travail 

o flexibilité : possibilité de postuler pour les cours de jour et/ou pour les cours à horaire 

décalé. 

 

Dépôts des candidatures  

Les candidatures sont à adresser à Monsieur Honoré Sebahire, selon les modalités suivantes : 

▪ Un curriculum vitae accompagné d’une lettre de motivation 

▪ Date limite de dépôt :  15 août 2022 

▪ Par courrier électronique : honore.sebahire@ichec.be  

 

Pour toutes informations complémentaires, contactez Marie Garcia (marie.garcia@ichec.be), 

responsable du groupe-matière « Comptabilité ». 
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